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                                                                                                              DOCUMENT ADOPTÉ

LA REDDITION DE COMPTES

Compte rendu de la rencontre du 11 novembre 2008 à 13 h 30 
PARTICIPANTS

Représentants des regroupements d’organismes communautaires :

· Isabelle Langlois, RIOCM

· Serge Émond, COMACO
· Jean Ouellet, COMACO

· Marjolaine Despars, RAPSIM

· Daniel Latulippe, RACOR

· Geneviève Dorais-Beauregard, RAFSSS
· June Mitchell, RAFSSS

· McDonald, RAFSSS (invitée)
Représentants de l’agence :

· Manon Barnabé
· Lorraine Cyr 
· Lyne Duquette

· Normand Lauzon 
· Murielle Leduc

Absences :

· Thérèse Colin, CRADI

· Gabriel Bouchard, RIOCM

· Marie-Josée Vaillancourt, ROPMM
· Marie-Iris Légaré, RAFSSS
L’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal (Agence) a été invitée à commenter le document ministériel « La reddition de comptes dans le cadre du soutien à la mission globale » au regard des préoccupations des regroupements communautaires montréalais.
Avant de débuter l’échange, Madame Leduc souligne que, à l’intérieur du rapport du vérificateur général sur le soutien financier aux organismes communautaires, des recommandations concernant la reddition de comptes ont été adressées au ministère de la Santé et des Services sociaux (Ministère) ainsi qu’aux agences. Afin de répondre à celles-ci, un comité de travail chapeauté par le Ministère sera mis en place très prochainement pour l’élaboration d’un plan d’action. L’Agence a déjà mentionnée son intérêt à y participer. Les regroupements communautaires montréalais émettent le souhait d’être associés à la mise en œuvre des recommandations par l’Agence de Montréal. Par ailleurs, tant et aussi longtemps que de nouvelles directives n’auront pas été établies, le document sur la reddition de comptes demeure la référence.

Voici les commentaires des représentants de l’Agence relatifs aux différents éléments mentionnés dans le document des regroupements :
1. Il s’agit d’un document qui circonscrit les informations nécessaires à la reddition de comptes destinée [au MSSS et] aux Agences (p. 7). 
Il importe de rappeler que le document a été produit par un sous-comité de travail et adopté par le Comité sur la valorisation et la consolidation de l’action communautaire en santé et services sociaux. Le sous-comité était formé d’une représentante du Ministère, de deux représentants d’agences et de deux représentants du milieu communautaire (CTROC et TRPOCB).

2. La reddition de comptes doit respecter l’autonomie des organismes communautaires et leur spécificité (…) ne doit pas signifier l’ingérence dans la gestion interne, ni avoir pour effet d’accroître la charge administrative des organismes communautaires (p.12).

L’autonomie des organismes du PSOC est reconnue de façon spécifique dans les principes directeurs du cadre de référence régional et c’est dans cet esprit que l’Agence a toujours travaillé. De fait, les conseillers n’interviennent que lorsque des situations problématiques surviennent, et ce, dans le respect des instances des organismes.
3. Le rapport d’activités s’adresse avant tout aux membres de l’organisme. Par conséquent, chaque organisme est libre de produire un rapport d’activités sous la forme qui lui convient.

En effet, les organismes sont libres de produire un document sous la forme qui leur convient en autant que les éléments mentionnés aux pages 16 et 17 s’y trouvent à l’exception des éléments non-pertinents des points 2, 3 et 4.

4. Ce document ne doit pas être considéré comme un outil de contrôle qui aurait comme effet de créer une source de tension entre le Ministère, les Agences et le milieu communautaire (p.19).
Est soulignée la différence entre contrôle et reddition de comptes. Celle-ci a une fonction utilitaire pour rendre compte des réalisations et des besoins des organismes communautaires. Monsieur Lauzon rappelle que le partenariat avec les organismes communautaires figure dans tous les textes de loi, ce qui reflète nécessairement la volonté de collaborer à l’intérieur de relations de confiance.
5. Plus précisément, nous sommes concernés que le document ministériel ne serve pas de prétexte à demander plus d’informations que celles précisées et obligatoires dans le document. Par exemple, nous souhaitons que l’Agence n’aille pas au-delà de la demande du nombre de personnes rejointes globalement, soit, d’une part par les activités grand public, soit, d’autre part, par les activités individuelles et de groupe de l’organisme puisque c’est en effet le sens de ce qui a été négocié et inscrit au document ministériel.
L’Agence respecte ce qui a été négocié au niveau provincial. Le but de l’exercice est de voir avec les partenaires comment rendre possible les demandes du Ministère qui figurent dans le document. 
6. Nous aimerions d’ailleurs avoir des précisions quant à la mise en application des éléments à inclure dans un rapport d’activités (pages 16 et 17), particulièrement les points 2, 3 et 4, où les organismes n’auront qu’à inclure les éléments qui les concernent, à même le rapport d’activités et non dans une énumération exhaustive.

Le document doit servir de guide. Ainsi, les organismes n’auront effectivement qu’à inclure dans leur rapport d’activités les éléments des points 2, 3 et 4 des pages 16 et 17 qui s’avèrent pertinents selon leur mission et leurs objectifs et les conseillers ne s’attendront pas à ce que les organismes fassent une énumération exhaustive.

7. Aussi, nous aimerions nous assurer que la notion de reddition de comptes comme occasion privilégiée d’informer les bailleurs de fonds sur les réalisations en rapport avec la mission et les objectifs ne soit pas interprétée comme un rôle de l’Agence quant à l’évaluation de la pertinence des actions des organismes, décidées par leurs membres (le document ministériel fait en effet la distinction entre la reddition de comptes et l’évaluation).

L’analyse par les conseillers de l’Agence ne repose pas sur la pertinence des actions des organismes, mais bien sur la concordance entre la mission de l’organisme et ses réalisations. Autrement dit, l’Agence s’assure que l’organisme est financé pour la mission qui lui est reconnue. Dans les situations ambigües, des vérifications et des clarifications sont faites par les conseillers auprès des responsables des organismes afin de valider si les rapports reflètent bien la réalité.
Advenant que des organismes interpellent leur regroupement suite à une intervention inappropriée d’un conseiller, l’Agence souhaite en être avisée afin de clarifier la situation et se réajuster au besoin. 

En réponse à une préoccupation du RIOCM qui souligne que les conseillers ne réagissent  pas tous de la même façon, Monsieur Lauzon affirme qu’il est de la responsabilité de l’Agence de se doter d’outils d’analyse qui déterminent des dénominateurs et des barèmes communs.

Au sujet des nuances à apporter selon la taille d’un organisme, l’Agence reconnaît qu’il faut faire preuve de bon jugement.

8. Toujours concernant l’application à Montréal du document du MSSS, nous aimerions soulever l’élément qui a fait réagir le plus nos membres respectifs, soit : 
l’exigence que les groupes déposent dorénavant la preuve de la tenue d’une séance publique d’information ouverte aux utilisateurs et usagers de l’organisme et la preuve de la tenue d’une AGA. Nous vous demandons de maintenir les acquis des organismes à Montréal en permettant aux groupes et regroupements communautaires montréalais de ne fournir que la preuve de la tenue d’une AGA.

Malgré que cette exigence n’ait pas été appliquée par l’Agence jusqu’à maintenant, elle fait partie de l’article 338 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux et nous sommes tenus de la respecter. Toutefois, il importe de l’appliquer de façon intelligente et de voir ensemble comment les organismes peuvent s’acquitter de cette demande de façon progressive.

Cette mesure peut être appliquée sans augmenter la charge financière et administrative d’un organisme et sans compromettre l’anonymat. Un organisme n’est tenu d’inviter que les utilisateurs de services et les usagers, présents, passés ou potentiels. Il peut y voir une occasion privilégiée de renforcer sa visibilité et de rejoindre des personnes qui pourraient potentiellement s’impliquer au sein de l’organisme et il s’agit, par souci démocratique, d’être transparent envers les utilisateurs.

La séance d’information peut se tenir, par exemple, sous la forme d’une journée porte ouverte, ou encore, elle peut précéder ou suivre l’assemblée générale annuelle. L’avis de convocation peut être diffusé par le bulletin interne, le babillard, le site Internet, etc. 

Il est souligné qu’il faut être prudent dans les cas de ressources confidentielles, telles que les maisons d’hébergement pour femmes violentées, les CALACS et les centres de crise. De plus, pour les organismes offrant du logement social ou venant en aide aux personnes itinérantes, les regroupements mentionnent qu’il peut être difficile de joindre d’autres personnes que les utilisateurs de services actuels.

Il est convenu que l’Agence adresse aux organismes une lettre avant les vacances de Noël dans le but de préciser ses attentes au regard de l’application de cet article de loi. Cette lettre sera validée auprès des regroupements avant l’envoi.
9. Une autre de nos demandes concerne l’interprétation du principe, présent dans le document ministériel, que le financement en soutien à la mission est complémentaire à la contribution de la communauté et que l’organisme doit chercher d’autres sources de soutien (financer ou autre) (p.11). Dans le cadre de référence sur les modes de financement du PSOC (en négociation) et la Brochure PSOC, il est écrit: « L’organisme peut recourir à des sources additionnelles de financement ». De plus, la Brochure PSOC a comme critère d’analyse «La capacité de diversifier les sources de financement », critère que l’Agence a accepté de moduler dans son cadre de référence régional  pour «La possibilité de diversifier les sources de financement ». Nous souhaitons avoir une confirmation de cette dernière interprétation par l’Agence afin de ne pas exiger des organismes qu’ils diversifient leur financement.

L’Agence se réfère au cadre de référence régional. Par conséquent, la diversification des sources de financement ne sera pas considérée dans une perspective d’obligation mais plutôt de possibilité. Pour certains organismes, dont la mission est moins attrayante aux yeux du public, il est incontestablement plus difficile de réaliser des levées de fonds.
Il est mentionné que la situation actuelle de crise économique risque très certainement de nuire aux activités de levée de fonds des organismes.

10. En terminant, nous sommes préoccupés que la mise en application du document du MSSS à Montréal respecte l’échéancier annoncé, soit à compter de 2009 (lors de l’étude des rapports d’activités 2008-2009).

Le document sur la reddition de comptes sera appliqué à compter de 2009-2010. Toutefois, il va sans dire qu’une période transitoire est nécessaire. Ainsi, les rapports d’activités 2008-2009 devront tenter de répondre le mieux possible aux exigences dudit document, tandis que les rapports 2009-2010 devront s’y conformer.
Pour terminer, il est précisé que les conseillers responsables du suivi des organismes recevront les consignes nécessaires afin que soit compris et respecté l’esprit avec lequel le document doit être appliqué. Monsieur Lauzon souligne que le travail d’harmonisation des pratiques se poursuit à la Direction gestion des réseaux, mais advenant un problème avec un conseiller, les organismes et les regroupements sont invités à communiquer avec lui.
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